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Sécurité, incivilités, caméras, PLP, propreté, etc

Chères Dinantaises, 
Chers Dinantais,

Les mots utilisés dans le titre de mon éditorial résonnent actuellement dans l’actualité dinantaise.

En témoigne aussi la couverture de notre Bulletin communal avec l’annonce de la création à Dinant, d’un premier Partenariat Local de
Prévention (PLP).  

Je ne m’étendrai pas plus avant sur cette nouvelle initiative dinantaise en matière de prévention sur la sécurité, puisque le sujet est largement
détaillé dans ce Bulletin communal.

Je voudrais attirer votre attention sur les autres éléments qui sont à l’ordre du jour. Comme vous le savez certainement, les Gouvernements
fédéraux successifs ont modifié depuis quelque temps la législation pour tenter de désencombrer la justice de nombreux petits dossiers de
sanctions judiciaires. Par exemple en matière de stationnement sur les trottoirs, passages pour piétons ou encore toutes les incivilités en
matière de propreté (dépôts de sacs à ordures en dehors des jours de récoltes, cartes de visite laissées par nos amis à quatre pattes, etc.)

Tout cela a été transformé en amendes administratives, ayant pour conséquence, outre le fait de débarrasser la justice de ces nombreux petits
dossiers, de faire en sorte qu’ils soient gérés uniquement sur le plan administratif avec des amendes infligées aux contrevenants, dans un délai
assez rapide, plutôt que d’attendre parfois des mois, voire des années, qu’une décision de justice soit prononcée ou encore dans certains cas,
comme cela s’est passé dans certains arrondissements judiciaires, qu’aucune sanction ne soit infligée aux contrevenants.

Pour pouvoir mettre en œuvre cette modification de la législation, les Villes et Communes ont dû modifier leur règlement. C’est aujourd’hui
chose faite pour la Ville de Dinant puisque le Conseil communal, en sa séance du 20 mars 2017, comme dans les 4 autres Communes cou-
vertes par la Zone de Police Haute-Meuse, a voté le nouveau règlement. Ce vote rend dès lors possible la délivrance de ces amendes admi-
nistratives.

Dès le lendemain du vote par le Conseil communal, la Police et les agents constatateurs, grâce à l’appui des caméras de surveillance, ont pu
identifier quelques personnes coupables d’incivilités sur la voie publique.

Une vingtaine d’amendes administratives ont été dressées en quelques jours seulement.

Par ailleurs, vous avez certainement lu ou entendu à travers la presse que les caméras étaient désormais totalement opérationnelles, y compris
dans le parking Patenier, ce qui a permis aussi d’aider la police à régler beaucoup plus rapidement des enquêtes relatives à des vols, des acci-
dents de la circulation, etc.

Nous espérons, avec le Collège et le Conseil communal, que le cumul de ces initiatives permettra de rendre notre ville plus sûre et plus pro-
pre.

Pour clôturer, le PLP a été officiellement mis en œuvre à Dinant et confirmé par le Ministère de l’Intérieur.  Je voudrais remercier les citoyens
du quartier de Wespin et notre police zonale qui, de concert, après avoir constaté le nombre important de vols dans les habitations de Wespin,
ont suggéré au Conseil communal de la Ville de Dinant de prendre cette initiative.

Il faut dès lors remercier les habitants du quartier qui, de manière tout à fait bénévole ont décidé d’adhérer à ce projet, pour le rendre effi-
cace.

Je tiens donc, en mon nom, au nom du Collège et du Conseil communal, à remercier toutes celles et ceux qui, d’une manière ou d’une autre,
contribuent à rendre notre ville plus sûre et plus propre.

Richard FOURNAUX, 
Bourgmestre

EDITORIAL
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LE QUARTIER DE WESPIN DOTÉ DE SON 
« PARTENARIAT LOCAL DE PRÉVENTION »
C’est une première à Dinant : notamment suite à des vols à répétition, le quartier de Wespin a
conclu avec la zone de Police Haute-Meuse un « Partenariat Local de Prévention ».

De quoi s’agit-il ? 
Un PLP est un accord de collaboration entre les habitants
d’un quartier déterminé et la police locale.

Dans quel but ?
Un PLP vise à :
• accroître le sentiment de sécurité ;
• renforcer la cohésion au sein du quartier ;
• conscientiser les habitants du quartier à l’importance de

la prévention de la criminalité et des incendies
• contribuer à éviter les incendies et intoxications au CO
• mettre en place une collaboration entre le citoyen et la

police par un échange d’informations.

Pour ce faire, les acteurs du PLP veillent à encourager les
mesures préventives, à impliquer le citoyen dans la sécurité
de son environnement et à accroître sa propension à décla-
rer et signaler les faits.

Qui est impliqué ?
• les citoyens d’un quartier déterminé
• un coordinateur
• la police locale
• les autorités administratives locales

Concrètement, comment s’organise un Partenariat Local de Prévention ?
Quand vous constatez une situation ou un comportement suspect dans votre quartier, vous appelez
la police et signalez ce que vous avez vu. La police examine ce qu’il en est et envoie un SMS conte-
nant un conseil de prévention.

Tout le quartier applique le conseil préventif (par exemple, allumer les lumières) et la police se met
à la recherche de l’auteur présumé des faits.

Enfin, la police pourra donner un feed-back aux membres du Partenariat Local de Prévention.

Dinant, et plus particulièrement le quartier de Wespin, ne sont pas les premiers à avoir mis sur pied
en collaboration avec la Police locale un PLP.  Un coordinateur PLP d’une autre commune
témoigne :
« Grâce au PLP, le nombre de cambriolages a diminué de 40% dans notre commune. Nous avons dû
apprendre aux habitants à se familiariser avec le système, mais ils n’ont plus peur à présent d’appeler direc-
tement le numéro d’urgence 112 lorsqu’ils constatent des agissements suspects. D’accord, il s’agit souvent
de fausses alertes, mais le système encourage véritablement les habitants, la police et éventuellement les
firmes de sécurité à faire preuve de vigilance. »

D’une manière générale, et la Police Haute-Meuse le rappelle régulièrement, il est préférable d’ap-
peler la Police pour rien que de laisser passer un méfait.

Un fonctionnaire de police mandaté s’exprime:
« Etant donné que notre zone de Police travaille dans une zone où les risques de cambriolages sont bien
présents, nous voulons impliquer et informer correctement le citoyen au sujet de situations suspectes. Il
arrive souvent que le citoyen a déjà lui-même constaté quelque chose. »

La communication est importante au sein d’un
Partenariat local de Prévention
Un PLP s’articule autour d’un échange d’informa-
tions permanent :
• entre la police locale et les citoyens
• par la diffusion de conseils préventifs
• en mettant l’accent sur la diffusion d’informa-

tions utiles
• adapté aux besoins et attentes spécifiques des

citoyens concernés

Un bon travail de préparation et d’organisation est
essentiel à cet égard. En outre, une évaluation constante du système est une condition pour que le
PLP puisse évoluer et se hisser au rang d’une organisation solidement ancrée dans le quartier.
L’ensemble des partenaires concernés assurent un échange d’informations, dans le respect de la spé-
cificité de chacun.

Le point essentiel d'un PLP, c'est d'organiser la communication des informations !
Les méthodes et les outils de communication seront différents selon qu'on parle de communication
urgente ou non-urgente.
En cas d'urgence, lorsqu'un membre du PLP constate une situation lors de laquelle il existe un dan-
ger imminent pour des personnes ou des biens, il ne doit pas hésiter : il doit appeler le 101 ou le
112. Donc, dans ces cas d'urgence (accident, flagrant délit de vol, bagarre, etc.) rien ne change pour
un membre PLP par rapport à un autre citoyen. Ils doivent tous deux utiliser les numéros d'urgence
de la police.
En dehors des cas d'urgence, les membres PLP transmettront une information ou signaleront une
situation vers leur coordinateur. Le coordinateur prendra contact avec la police locale qui traitera
l'information et organisera la réponse adéquate (vérifications, patrouilles, enquête, rédaction d'un
procès-verbal, etc.). A l'issue du traitement de cette information, la police locale donnera un feed-
back au coordinateur.
En dehors des cas d'urgence, la police transmettra des conseils de prévention aux membres du PLP.
Ces conseils seront postés sur un journal consultable. Seuls les membres du PLP pourront avoir
accès à ce journal, sur lequel ils pourront réagir.
Cela semble quelque peu fastidieux, mais, en réalité, tout est planifié pour que le membre PLP
accède facilement et rapidement à l'information qui le concerne.

Voici ci-dessous les informations concernant le PLP
de Wespin, appelé « Wespin Serein » : 
• Commune : 5500 DINANT
• Zone de Police : Haute Meuse – 5312
• Un comité de pilotage composé de deux personnes

provenant du village visé a été constitué.

Le coordinateur est : Mr BELLEMANS Bernard
Wespin, n°73 à 5500 DINANT
GSM : +32495/20 92 49
Mail :  coordinateur@wespinserein.be

Le coordinateur adjoint est :
Mr : LIONNET Dimitri
Rue du Refuge n°17 à 5500 DINANT
GSM : +32491/64 55 32
Mail : dimitri.lionnet@uclouvain.be

Le PLP est actuellement composé de 40 personnes

Pour la police : Coordonnées du policier mandaté
(nom/prénom/téléphone/mail) : GOFFIN Gérald,
Inspecteur principal, Chef de service  - T : 082/67.68.44
BORLON Erika, Inspecteur de quartier
T : 82/67.68.21 9 - mail : zphautemeuse.prd@gmail.com

Pour les autorités administratives : Coordonnées du
bourgmestre (nom/prénom/téléphone/mail) …FOUR-
NAUX Richard 082/21 32 70
…mail : richard.fournaux@dinant.be
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ECONOMIE PARTICIPATIVE
La CLDR travaille sur les circuits-courts

Dans le cadre de la CLDR (Commission Locale de Développement Rural),  une commission «
Circuits courts » composée de citoyens s’est créée afin de mettre en place une coopérative alimen-
taire à finalité sociale, réunissant producteurs-artisans locaux et consommateurs. Celle-ci s’appel-
lera « COPERACTIVE ».

C’est tous ensemble que nous pouvons faire le choix d’une alimentation de qualité, de retrouver
le contact avec les producteurs et artisans pour un commerce juste, équitable, et de proximité, et
espérer pouvoir ainsi recréer de l’emploi et de la solidarité tout en stimulant les échanges locaux
en toute convivialité. 

Afin de permettre à tous d’accéder à une alimentation diversifiée, locale, de saison, et de tisser à
nouveau des liens, nous avons pris contact avec des producteurs de la région travaillant dans le
respect de l’environnement. 

37 producteurs et artisans de la région ont répondu à notre appel, et nous les avons rencontrés
lors d’une première réunion d’information à la fin du mois de février. 

Les membres de la commission « circuits courts » organisent une première réunion d’information
pour les consommateurs. Celle-ci se tiendra le 24 avril à 19h30. Vous pourrez ainsi vous infor-
mer sur comment devenir « coopéracteurs », connaître les noms des producteurs/artisans parti-
cipant, et les points de distribution.

Si vous êtes intéressés par cette réunion, veuillez nous envoyer un courrier électronique à circuits-
courts@dinant.be ou à copereactive@gmail.com. 
Rendez-vous à l’ancienne école des Rivages, Ecole Brugmann, rue des Rivages 87, à Dinant. 

Jacqueline Goffart et Marie-Jeanne Briesen

Le Dina-SEL 
fête ses 10 ans

Le Système d’Echange
Local de Dinant fête ses
10 ans ! A cette occa-
sion, un cadeau vous
sera proposé. Rendez-
vous à tous le dimanche
23 avril, de 15h à 17h30 à
l’Hôtel de Ville de Dinant. 

Le Sel est un système d’échange local où des per-
sonnes échangent des services, des biens,… de
manière multilatérale et dont la monnaie
d’échange est le temps : 1h de service = 1
bon’heure. Ce système favorise la solidarité et la
convivialité dans les villages et quartiers et est une
alternative à l’économie du profit et de l’argent roi.

Il existe plusieurs possibilités pour obtenir plus
d’infos : 
- surfer sur www.dinasel.net
- adresser un e-mail à l’adresse dinasel@outlook.fr
- Téléphoner au 082/22.82.88 ou au

0491/95.12.63

L’ACADÉMIE 
PRÉSENTE DE GIVES 
À BRUXELLES
L’orchestre d’harmonie de l’académie est l’invité de la Fanfare « Les amis
réunis » de Gives le samedi 22 avril à 20 heures. Au programme, des
œuvres originales mais aussi des arrangements de musique classique, de
film et de variétés. 

Une quarantaine d’élèves se déplaceront à Bruxelles, aux Beaux-Arts, le 25
avril en soirée pour assister à un récital du fabuleux pianiste « Lukas
Vondracek » qui a remporté le 1er du Concours Reine Elisabeth 2016. 
Le spectacle annuel des classes de danse « C’est ça la France ! » se déroulera
cette année le week-end des 6 et 7 mai à la salle Bayard du Centre culturel
de Dinant. Les professeurs Hamid Targui, Valentine Caussin et Jérôme
Gosset ont choisi cette année le thème de la musique française dans tous
ses aspects. Les élèves venant de Beauraing, Godinne, Florennes et Dinant
proposeront des chorégraphies autant classiques que modernes, contem-
poraines ou jazz. Ce sera le dernier spectacle de notre professeur Hamid
Targui, admis à la retraite fin juin.

Le concert des Lauréats 2017 se tiendra le vendredi 19 mai à 19 heures
dans la salle de danse. Au programme, 9 lauréats en piano, 4 en saxo-
phone, 1 clarinettiste, 1 flûtiste et 1 violoniste. La plupart seront accom-
pagnés par l’orchestre à cordes ou l’orchestre d’harmonie. Soyez nombreux
à venir les soutenir et les féliciter pour leur beau parcours à l’académie.

Marie-Claire Houbion
Directrice de l’Académie

Le dimanche 29 janvier, un ensemble de saxophones a salué la
Parade du Nouvel an chinois qui défilait dans les rues de Dinant.



Des « Mot-Z’en Folie » pour les élèves de Falmignoul
Les classes de 2ème et 3ème maternelles de l’école de
Falmignoul ont visité en février l’exposition « Mot-
Z’en Folie » du Centre culturel de Dinant. 
Mme Karine Moers a accueilli les élèves pour une
visite de l’exposition à l’issue de laquelle les élèves ont
enfermé leurs gros mots dans un petit pot. Ils ont
ensuite déposé des mots gentils pour les futurs visi-
teurs de l’exposition. La conteuse a ensuite emmené
les élèves dans le coin des contes pour leur faire
découvrir une histoire valorisant les différences.
Les enfants ont rencontré des livres, des tableaux,
une sculpture… tout un art de mettre les mots à
l’honneur.
La matinée s’est terminée par une activité manuelle ;

la création d’arbres à mots que chacun a pu emporter à la maison. Il faut maintenant veiller à arroser les arbres afin que poussent de nombreux mots… doux,
extravagants, enrichissants,…

Bénédicte Focant - Directrice des écoles communales de Falmignoul et Dréhance
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ECOLES COMMUNALES
Une expo, du sport et de la bande-dessinée pour les élèves d’Anseremme

Le mardi 14 mars, les 5ème et 6ème
primaires de l’école communale
d’Anseremme se sont rendus à l’expo-
sition « Le grand brassage des popula-
tions durant la guerre 14-18 » au
Centre culturel de Dinant. Deux
heures riches en découvertes. Tous
étaient curieux d’en savoir plus sur
cette période qui a marqué le monde.
Fiers également d’apprendre que leur
école, anciennement l’école royale des
sous-officiers, doit son nom à un
ancien combattant, le capitaine- com-
mandant Camille Bisman. Certains
ont même découvert leur nom de
famille sur des affiches.

Le vendredi 10 mars, tous les élèves de
l’école, ont participé à une journée
ADEPS à Jambes. Ping-pong, rollers,
tir à l’arc, escalade, trampoline, bad-
minton, escrime, course d’orientation,
…chacun a pu pratiquer quatre sports
différents. Une découverte pour cer-
tains, une pratique connue pour d’au-
tres, mais dans les deux cas une très
belle journée remplie d’échanges et de
rire.

Le 24 février, les élèves de 5ème et
6ème primaires se sont mis dans la
peau d’un dessinateur de bandes dessi-
nées. 

En effet, après avoir lu le livre « Respire » et après avoir travaillé
sur ce dernier en classe, les apprentis dessinateurs l’ont transformé
en 10 planches de BD. Une expérience qu’ils ne sont pas prêts
d’oublier. Cette expérience a éveillé un réel goût du dessin chez
certains élèves.

Alexandra Leclère
Directrice des écoles communales d’Anseremme, 

Neffe et Bouvignes
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CULTURE
Centre Culturel Régional de Dinant

PREAVIS DE RÊVES - Saison 2016-2017

Préavis de Rêve (Saison 2016-2017)
- Le Repas des Fauves (Théâtre, Ma 18/04 à 20h) par le Théâtre Royal des Galeries. 1942, banlieue parisienne.

Des amis sont attablés à l'occasion d'une fête d'anniversaire, lorsque des coups de feu résonnent au-dehors. Deux
officiers allemands viennent d'être tués. Aussitôt, le commandant SS exige deux otages en guise de représailles. Les

convives disposent de deux heures pour les choisir parmi eux… 
De veuleries en lâchetés, de trahisons en comportements ignobles, chacun va
plaider pour sa vie. 

- BJO/David Linx – Brel (Musique/Jazz/Chanson française, Ma 02/05 à 20h). Pour clôturer la Saison en musique,
deux talents majeurs bruxellois: le chanteur David Linx retrouve en effet le Brussels Jazz Orchestra, dans un hom-
mage qui emprunte les sentiers du jazz pour honorer Jacques Brel. Ces "gens-la" vont nous faire swinguer, Monsieur!
Une coproduction AIAS/CCRD, dans le cadre du 100e anniversaire du Premier Enregistrement de Jazz. 

Du Cinéma avec :
Premier Contact (Arrival) (Ve 21/04 à 20h), Cézanne et Moi (Ma 25/04 à 14h et 20h), 
Sing Street (Ve 28/04 à 20h) et Sully (Ve 05/05 à 20h).   

Mais aussi… 

Renseignements: 082/21.39.39. – info@ccrd.be – www.dinant.be/culture – Facebook – 
au CCRD (Rue Grande, 37 5500 Dinant)

Zoom & Vous!
L’opération En Portes &
Vous! de septembre 2016,
concrétisée à l’occasion de
Montmartre, a dépassé les
espérances du CCRD tant
les portes et les rêves des
Dinantais(e)s, côté ville et

côté champs, ont porté sur un Dinant de convivialité, de rencon-
tres et de mieux-être ensemble.
A l’occasion de Montmartre 2017, l’invitation est (re)lancée aux
Dinantais(e)s et à toute structure de la commune désireuse d’em-
barquer dans l’aventure à travers, cette année, un projet d’expres-
sion citoyenne qui fait la part belle à la photographie: Zoom &
Vous!. Un cliché, une image, un instantané pour donner vie à la
contribution de votre association, votre école, votre club, votre
troupe, votre mouvement… à la vie et au bien-être de Dinant.
Renseignements et inscriptions souhaitées (avant le Ve 21/04)
auprès d’Audrey Deveux (audrey.deveux@ccrd.be -
082/21.39.39.). N’hésitez pas! 

Des expositions : 
- Jusqu'au Lu 17/04: "14-18 – Le Grand Brassage des Populations", composée

de trois volets: "Le Grand Brassage des Populations, Figures d'Exil, Figures
du Front, exposition itinérante
conçue par le Service du
Patrimoine Culturel de la
Province de Namur et Qualité-
Village-Wallonie;  La Diaspora
Dinantaise et Survivre à
Dinant entre 1914 et 1918,
conçus en coproduction par le
Comité 14-18 de la Ville de
Dinant, la Maison de la Laïcité
et le Centre Culturel Régional
de Dinant. 

- Du Sa 29/04 au Di 28/05: Des
Etoiles, 40 Ans, une Passion. A
l'occasion de son 40e anniver-
saire, le Cercle Astronomique
Mosan et le CCRD présentent
une exposition, destinée au
grand public, sur l'histoire du
Cercle ainsi que, de manière
plus générale, sur l'évolution de
l'astronomie. Une première par-
tie retrace le développement des
instruments d'observation, de la lunette de Galilée aux instruments actuels. Le
parcours se poursuit avec des panneaux richement illustrés sur l'astronomie en
générale. Une troisième partie présente quelques sociétés belges actives dans les
programmes spatiaux. De nombreux livres de référence sont également exposés. 
Dans le cadre de cette exposition sont organisées des animations pour groupes
scolaires (gratuit – inscription obligatoire) et des visites commentées tout public
(Di 07 et Sa 20/05 à 15h – gratuit – réservation souhaitée). Mais aussi deux
conférences: Les Missions Lunaires Habitées Apollo (Ve 05/05 à 20h) et
Maitriser la Gravitation (Ma 23/05 à 20h).

- Sans oublier les Voyages en Pataphonie proposés, sur réservation, tous les jours
(sauf le Sa) ainsi que, durant les congés de printemps, jusqu'au Ve 14, les Di 16
et Lu 17/04, à 14h00 et 16h. 



Dinant côté ville… côté champs • 9



Dinant côté ville… côté champs • 10

Les visites du premier dimanche du
mois
Outre la gratuité d’entrée au musée tous les premiers
dimanches du mois, la MPMM propose également ce jour, à
15h, une visite commentée sur un thème particulier. Ces
visites se font sur inscription et réservation préalable à la
MPMM.

7 mai 2017 : promenade guidée par Robert Lambert sur les
pelouses calcaires de Devant-Bouvignes. Rendez-vous à 15h
à l’écluse de Leffe (rive droite).

4 juin 2017 : Promenade découverte de la cité médiévale de
Bouvignes. Rendez-vous à 15h à la MPMM.

Exposition temporaire : Couques en stock
L’image touristique de la ville de Dinant est indissociable de sa citadelle, de son rocher Bayard et…
de sa couque.

Venez découvrir l’histoire, la fabrication et le goût de cette gourmandise bien de chez nous.
Souvenez-vous de ces familles et générations de couquiers au savoir-faire si particulier. Emerveillez-
vous devant les centaines de motifs reproduits sur ces biscuits. 
La couque, symbole d’un terroir, image d’une ville!

Cette exposition s’inscrit dans l’année touristique à thème : « Wallonie gourmande » initiée par le
Commissariat général au Tourisme. 

L’exposition est accompagnée d’une publication dans la série des Cahiers de la MPMM (n° 11).

Avec la collaboration de : IPW, SPW, FWB, CGT, Ville de Dinant, Province de Namur, les Echos
de Crèvecœur, Europe, Maison Jacobs et l’abbaye de Leffe.

Renseignements pratiques :
Accessible au public du 1er avril au 5 novembre 2017
Ouvert tous les jours sauf le lundi, de 10h à 18h
www.mpmm.be

Stages d’été du 24 au 28 juillet et du 7 au 11 août 2017
« Côté ville, côté champs »
Marchand, artisan, bourgeois en Ville… Seigneur, agriculteur, éleveur à la Campagne… Au Moyen Age, comment
vivent-ils ? Se côtoient-ils ? Quels sont les liens qui les unissent ?

Bouvignes ouvre ses portes ! Pendant une semaine, les enfants vont découvrir à quoi ressemblent les villes au Moyen
Age, quelles activités y sont pratiquées. Ils construiront leur maison à la mode médiévale, fabriqueront un vitrail
comme ceux qui ornent les églises. Ils seront également plongés dans la vie d’un paysan et apprendront à moudre
le grain et à fabriquer du pain !

Ce stage est destiné aux enfants de 7 à 12 ans.
Durée de l’activité : de 9h30 à 16h30
Garderie payante le matin à partir de 8h30 et le soir jusqu’à 17h30 (1,00 € /h) 
Tarif : 70,00 € (réduction le 2e enfant d’une même famille)
Date limite d’inscription : un mois avant le début du stage.

Daniel Van Basten, Président
Claire-Marie Vandermensbrugghe, Directrice-conservatrice

LA MAISON DU PATRIMOINE
MÉDIÉVAL MOSAN 
VOUS ACCUEILLE
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Ils ont entrepris

Youth Skin Center 
centre anti-âge

Rue Grande, 158b
5500 Dinant
0491/63.53.59
info@youthskincenter.be
www.youthskincenter.be

Youth skin center dinant

Agence de Développement Local
Rue Léopold 1 Bte 8 
082/22.97.27 -  adl@dinant.be

DES NOUVELLES DE L’AGENCE 
DE DÉVELOPPEMENT LOCAL 

Formation Google My business  

Le lundi 27 février, l’ADL et l’EPN proposaient une formation gra-
tuite « Google My Business » à destination des commerçants
dinantais.

Gratuit et efficace, « Google My Business » permet d’améliorer son
référencement sur Google
via la création d’une fiche
géolocalisée. 

Une occasion unique
d’améliorer sa visibilité!

Chez Bruno et Joëlle 
pizzeria

Rue Grande, 100
5500 Dinant
0485/21.60.35 
0478/62.10.48

joellepecheur@hotmail.com - www.pizzeriabruno.webnode.be

Bientôt à Dinant

En savoir plus? 
Contactez-nous via adl@dinant.be

City marketing/signalétique - l’étude progresse !  

Grande soirée de brainstorming et de participation
citoyenne lors du workshop organisé par l’ADL.
L'objectif de ce workshop était de mettre autour de la
table des Dinantais actifs dans des domaines variés, pour
les faire réfléchir ensemble à des actions concrètes à met-
tre en place dans le centre-ville de Dinant en termes de
communication, de mobilier ou de signalétique, et ce afin
de le redynamiser et en améliorer son image.
Soulignons la disponibilité, l’enthousiasme et la créativité
de la quarantaine
de participants. 

Les actions propo-
sées nourriront la
réflexion de l'équipe
de travail autour de
la vision d'avenir de
Dinant.
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L’IMAGE DE DINANT VÉHICULÉE 
DE L’IRLANDE À LA CHINE

En moins de deux mois, la Ville de Dinant a organisé deux événements destinés à renforcer son image à l’étranger. On commence, chronologiquement, avec
la « Parade du Nouvel an chinois » le dimanche 29 janvier.
Des troupes venues spécialement de Chine sont venues fêter le Nouvel an chinois dans la cité mosane et offrir un beau cortège aux Dinantais. Les retombées
médiatiques, en Belgique mais surtout en Chine, ont été énormes pour cette entrée dans l’année du coq ; l’Ambassadeur de Chine en Belgique, son
Excellence Qu Xing, s’est déplacé en bord de Meuse pour l’occasion. Un coq, symbole de la Wallonie, lui a été remis. L’un des objectifs de cet événement
était de contribuer à ce que Dinant figure parmi les destinations privilégiées des tour-opérateurs chinois. Un saxophone aux couleurs de la Chine a été dévoilé
sur le pont Charles de Gaulle.
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La Ville de Dinant a ensuite été sollicitée par
l’Ambassade d’Irlande en Belgique pour partici-
per au « global greening » qui se fait à l’occasion
de la Saint-Patrick.

La Collégiale Notre-Dame de Dinant, ainsi que
le saxophone irlandais de l’exposition « Art on
Sax », ont été illuminés de vert durant la soirée
du 17 mars. Dinant figure donc, au même titre
que le Colisée de Rome, la Grande Muraille de
Chine ou encore l’Empire State Building à New-
York, dans le film réalisé par l’Ambassade
d’Irlande reprenant les hauts-lieux illuminés pour
la Saint-Patrick.

Le film et d'autres photos sont à découvrir sur
www.dinant.be.



UN CITOYEN AVERTI EN VAUT DEUX… 
Suite à quelques manquements constatés ces dernières semaines, la Ville de Dinant vous rap-
pelle ci-dessous la marche à suivre pour une déclaration de naissance.
La déclaration de naissance doit être faite dans les quinze jours après l'accouchement (jour de l'accouchement non inclus) par le père, la coparente,
la mère ou par les deux parents.

La déclaration doit être faite pendant les heures d'ouverture du Service Etat-Civil, soit:
- du lundi au vendredi de 8h30 à 12h
- le mercredi après-midi de 13h30 à 16h

Les documents nécessaires à la déclaration de naissance sont:
- l'avis de naissance qui vous a été remis à la maternité
- votre carte d'identité
- le livret de mariage pour les parents mariés
- éventuellement, l'acte de reconnaissance prénatale pour les parents non mariés

De nouveaux critères pour les photos d’identité
Par ailleurs, de nouveaux critères sont entrés en vigueur concernant les photos d'identité. Ils sont à respecter, sans quoi votre administration com-
munale devra refuser votre photo.

Les conditions sont les suivantes:
- la photo doit être récente (ne pas dater de plus de 6 mois)
- avoir une expression neutre: bouche fermée, pas de sourire
- garder la tête et les épaules droites face à l'objectif
- bien dégager votre visage: votre front, votre menton et la naissance des oreilles doivent être visibles
- avoir les yeux bien visibles. De préférence, pas de lunettes.

Si elles semblent contraignantes, ces nouvelles mesures décidées par le SPF Intérieur sont prises au bénéfice du citoyen puisqu'elles ont pour objectif
de mieux lutter contre la fraude à l'identité.
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NOUVEAU SUCCÈS 
POUR LE CARNAVAL DE DINANT
Réussite totale pour ce 11ème cortège de Carnaval, durant lequel les géants,
Guinguet et Cafonette, le Cheval Bayard, Adolphe Sax et les Mougneux
d'coutches ont assuré la liaison entre le centre culturel et la place Patenier,
accompagnés des Fanfare Royale Sainte-Cécile de Assesse et des Amis
Musiciens de Beauraing.

Le concours de brouettes n’a, quant à lui, pas
rencontré le succès escompté, contrairement
aux années précédentes, car une seule a été
soumise au jury.

Le mérite revient donc à Téo et Yago Munos
– « Star Wars ».

Enfin, pour clôturer l’après-midi, les enfants
ont profité d’une distribution de chocolat
chaud et de gaufres.

Merci à Alain Stelleman pour sa bonne
humeur et sa précieuse collaboration !

A vos agendas : la prochaine édition du
Carnaval aura lieu le jeudi 15 février 2018 !!!

Sabrina Spannagel, pour le service « Jeunesse »
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MÉRITE SPORTIF

Appel à candidatures pour le Mérite sportif, le Challenge de l’Espoir et
les récompenses de l’Echevin des Sports

La Cérémonie du Mérite sportif 2016 est programmée au vendredi 12 mai, à 19 h 30, en la salle « Bayard » du Centre culturel. 

En vue de préparer celle-ci au mieux, nous vous invitons à rentrer les candidatures de la manière suivante :

• Les candidatures pour l’obtention du Mérite Sportif et du Challenge de l’Espoir sont à adresser au Président de la Commission d’attribution du Mérite
sportif, Monsieur Jean-Marc VAN ROSSEM pour le mardi 25 avril (date de la poste ou date du mail faisant foi) :

Monsieur Jean-Marc VAN ROSSEM - Bon Air, 11 à 5500 Dinant ou jeavan@skynet.be.

Nouvelle formule depuis 2016 !

1) Le « Mérite sportif (Bulbe d’or) » : la plus haute récompense toutes catégo-
ries confondues pourra être décernée à une personne, une équipe ou un
club de l’entité pour des résultats en priorité de niveau international ou
national dans la période de référence concernée. Il ne pourra être attribué
qu’une seule fois. 
La commission pourra aussi attribuer des Bulbes d’argent et/ou de bronze
requis par la qualité de certains résultats.

2) Le « Challenge de L’Espoir » : Il récompense une personne ou une Equipe
de moins de 21 ans qui aurait obtenu des résultats prometteurs.
La commission pourra aussi attribuer des accessits d’argent et/ou de
bronze.

• Lors de la cérémonie du 12 mai, les équipes et les sportifs champions dans
leur catégorie seront mis à l’honneur par l’Echevin des Sports. Donc, s’il en
existe dans vos clubs, nous vous invitons également à les identifier en com-
muniquant leurs résultats à Monsieur Christophe TUMERELLE, Echevin
des Sports, pour le mardi 25 avril : Rue Grande, 23 à 5500 DINANT ou
service.jeunesse@dinant.be.

Qui remportera cette année le Mérite Sportif dinantais?
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ANNONCES

« Les Enfants de Chœur » débarquent à Dinant ! 

Le Rotary de Dinant Haute-Meuse et le Centre Culturel de Dinant vous invi-
tent à assister, le mardi 30 mai 2017 à 19h30, au CCRD (Rue Grande, 37) à
l’enregistrement public de l’émission humoristique « Les Enfants de Choeur ».
Cette émission est diffusée chaque dimanche de 9h à 10h30 sur les ondes de
Vivacité.

Autour de l’animateur Jean-Jacques Brunin, les humoristes Kody, James
Deano, Dominique Watrin et Christophe Bourdon accueilleront deux invités
de prestige : le musicien de renommée mondiale André Brasseur et le comédien
Nicolas Buysse.

Présence également sur scène de l’ineffable Jean-Michel de Beyne-Heusay.
Deux heures de fou rire assuré ! 

Prix de l’entrée : 10 euros. Billets en vente au Centre Culturel, chez DLivre
(Rue Grande, 67) et sur internet. 

Renseignements : etiennebourdon@skynet.be (téléphone : 0473/30.00.89) et mauro.angelo@proximedia.be (0477/28.48.27).

Une organisation du Rotary Dinant Haute-Meuse, au profit de ses œuvres sociales, 
et en partenariat avec le Centre Culturel de Dinant.

Exposition de Bonsaï 
à la salle « La Balnéaire » 

Pour la première fois dans la région, l’association Interregio vous invite à découvrir le
monde du bonsaï. Une soixantaine d’arbres miniatures, dont certains sont âgés de plus de
100 ans, seront présentés dans la plus pure tradition japonaise. 

Des photos nature, prises par M. Alain Rolain et le club photo de Ciney, seront également
exposées. 

Entrée gratuite, de 10h à 18h. L’exposition se tiendra en la salle « La Balnéaire », située
sous le casino de Dinant. 

Informations auprès de M. Christian Dubois, par téléphone au 082/22.68.02.
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Tournoi de mini-foot au profit du Télévie

Le Télévie Dinant organise un tournoi de mini-foot, le tournoi « Patrick Verbruggen », dont les bénéfices
seront reversés à la recherche contre le cancer.

Quand ? Le 20 mai de 8h30 à 21h
Où ? Hall de sports de l’Athéne Royal Adolphe Sax

Inscriptions : 30 euros par équipe
Bar et petite restauration prévus

Renseignements auprès de Damien Gratien, au 0478/62.31.17.

ANNONCES

Le TC Bayard vous invite 
à une journée d’initiation…. …. et organise des stages cet été
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La 35e corrida de Dinant le vendredi 14 avril 2017

ANNONCES
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Un rallye au profit du Caillou à Anseremme

Le Président Klaus Mambour et les membres du Service-Club Rotary Dinant Haute-Meuse ont le plaisir de vous inviter à participer à leur deuxième
rallye touristique « Rallye des P’tits Hameaux » pour voitures anciennes et modernes.

Quand ? Le dimanche 28 mai 2017 après-midi.

Où ? Départ et arrivée à l’Institut Médico Pédagogique Le Caillou, Avenue Général Hodge à Anseremme-Dinant.

Parcours ? Environ 90 km à la découverte des hameaux de notre belle région.

Accueil à partir de 13h. Départs à partir de 13h30. Retour impérativement avant 18h. Proclamation des résultats et remise des prix à 18h30. 
Le rallye pourra se prolonger autour d’une excellente paëlla royale préparée par les éducateurs de l’IMP.

Prix par personne : 
- journée complète : 35 euros, paëlla incluse, hors boissons (enfants de moins de 12 ans : 15 euros)
- rallye seul : 20 euros (road book, la plaque Rallye et un goûter)
-  paëlla seule (boissons non comprises) : 25 euros. 

Les bénéfices sont destinés à offrir des vacances aux pensionnaires de l’IMP.

Inscriptions : avant le 20 mai 2017, par courriel, fax ou téléphone, et par versement au compte BE75 068 229 640 251 du Rotary Dinant Haute-
Meuse. Attention : le rallye est limité à 100 voitures.

Contactez Etienne Bourdon pour recevoir le formulaire d’inscription ou pour toute demande de renseignements : 
par mail à l’adresse etiennebourdon@skynet.be
ou par téléphone au 0473/30.00.89.
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Le RBC Herbuchenne organise des initiations au basketball 

Le Royal Basket Club Herbuchenne organise pour la deuxième fois des séances d’initiation au basket. Une belle occasion
de découvrir un très chouette sport d’équipe.

Ces séances d’initiation sont totalement gratuites ! L’encadrement est assuré par nos coachs diplômés.

Quand ? Mercredi 3 mai, mercredi 10 mai et
mercredi 17 mai, à chaque fois de 14h00 à
15h30 

Où ? Salle Omnisports d’Herbuchenne (Ecole
Technique)

Merci de réserver : 
- Par téléphone au 0472 466 109
- Par mail à l’adresse info@be-prod.be 

La cellule sportive du RBCH Dinant

ANNONCES
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